
                                       Le samedi 12 mai 2012 

   CH LAVAUR 
 

LE TRAVAIL EN 12 HEURES EN QUESTION 
 

 

 
 

L’arrêt N°1001964 du 16 février 2012 du Tribunal Administratif de Bordeaux vient d’annuler la 
décision d’organisation d’un service de réanimation et de surveillance continue en 12 heures du 
Centre hospitalier de Bordeaux. 

L’article 7 du Décret 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l’organisation du travail dans 
les établissements de la fonction publique hospitalière indique : 

" Le chef d’établissement peut, après avis du Comité Technique d’Etablissement, ou du comité technique 
paritaire, déroger à la durée quotidienne du travail fixée pour les agents en travail continu, sans que 
l’amplitude de la journée de travail ne puisse dépasser 12 heures si les contraintes de continuité du 
service public l’exigent en permanence ". 

Ce Centre Hospitalier avait décidé, par manque de personnel chronique, de supprimer le roulement en 3 
équipes pour le remplacer par 2 équipes en 12 heures de travail. Ainsi, le temps de consigne qui 
s’effectuait entre les équipes du matin, du soir et de nuit s’effectuait entre les équipes de jour et de nuit. 

Or, le tribunal administratif a retenu que le temps des consignes et de transmission 
obligatoirement réalisé entre les équipes, engendrait le déplacement systématique de la durée des 
12 heures et le non respect de la réglementation du temps de travail. 

A Lavaur,  face au manque de personnel, la direction ou certains membres de l’encadrement proposent 
et/ou encouragent la mise en place d’une organisation de travail en 12 heures dans de nombreux 
services. Même chose dans des périodes de crises (UPC à Castres) on joue sur la corde sensible et on 
suggère ce type d’organisation…. 

 

 

 

 

 

 

    CéGéTez vous et mêlez vous de votre hosto ! 
 

            Permanence le mardi de 9 à 16heures. Tél. : 30 38    Mail : cgt.chlavaur@wanadoo.fr 
 

Retrouvez de nombreuses infos sur notre site internet : www.cgt-chlavaur.fr     

                                     


